
SDAGE DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 2010-2015 :
Objectif d'état écologique des masses d'eau superficielles en Bretagne

Objectif d'état écologique pour les cours d'eau, plans d'eau,
eaux côtières et eaux de transition :
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Données : Agence de l'eau Loire-Bretagne
Fonds : © IGN BDCARTO ® 2009,

© IGN BDCARTHAGE ® 2007,
© IGN GEOFLA ® Départements

Cartographie : GIP Bretagne environnement
Réalisation octobre 2010

Périmètre Vilaine - Côtiers bretons pris en compte


